
Date des faits : Le 03 aoQt 1993 
Lieux des faits: 

BORDEREAU D'ENVOI 
DE 

PROCEDURE 

OBJET : 7: 

NATURE DES FAITS: OBSERVATION RELATIVE A UN OBJET VOLANT 390U IDEMTIFIE 
" O . V . N . I . "  

Témoins : l4esdemoiselles RI Bi -HartineV 

NUMERo 1 DESIGNATION DES PIECES 

I - P.-V. de renseignement administratif (synthbsa). 
* ' 1 1  

2 - P.-V. d'audition de mademoiselle R 

3 - P.-V. d'audition de mademoiselle S I  

4 - P.-V. d'audition de mademoiselle M 

( - P.-V. d'audition de monsieur C 

1 ,  M. l e  Prkfet Transmis le : 18/09/198& - 
M. l a  Procureur de l a  Rép-rPblique i Par 

Le M, D. L. chef 
M. le GénBral, Cdt. la RCtgioa A6rienne b r  - R 



ANALYSE ET REFERENCES : 1 NATURE DES FAITS : OBSERVATION RELATIVE A UN OBJET VOLANT NON IDENTIFIE. 
" O . I 7 . N . I . "  

f E R T l F I f E  COIFORMI 
Ténoins : Mesdenoiselles R et S B - M V A L'ORIQNAI 

I Nous soussigné : gendarme J L , adjcint au commandant de la brigade, en 
résidence A 

Vu les articles: 59 et 298 du décret du 20 mai 1903 portant règlement sur l'organisation 
du service de la gendarmerie. 

Rapportons les opérations suivantes : 
secondé par le gendarme B  T  , en résidence A 

I P R E A M B U L E  

Le trois aoQt mil neuf cent quatre vingt treize, A neuf heures, 
se présentent au bureau de notre brigade , mes- 
demoiselles R et S B , a i n s i q u e M  V ' , domiciliées dan: 
la commune citée ci-dessus. 

Elles désirent apporter leur témoignage quant A l'observation 
d'un objet volant non identifie, aperçu durant la nuit du 24 au 25 juillet 1993 
au hameau de " " ,  commune de 

I C O N S T A T A T I O N S  

Sur place ainsi qu'aux alentours du lieu d'observation de ce 
phénoméne "O.V.N.I.", aucune trace ou indice n'a été relevé. 

M E Ç U R E Ç  P R I S E S  

Nous avons rendu compte A notre Commandant de Compagnie A 
, par message no 303 du 03.08.1993, selon la procédure prévue pour 

ce genre d'kvènement. Les différentes autorités destinataires ont également été 
avisées . 

I E N Q U E T E  

Le 3 aoQt 1993 A 09 heures 15, nadenoiselle R B est en- 
tendue. Elle nous décrit de façon précise le phénomène et les effets produits 
par celui-ci. Elle prkcise que ce phénomène a été apergu principalement au ha- 
meau " " A , de 02 heures 45 A 03 heures 30, durant 
l a  nuit du 24 au 25 juillet 1993. Pendant tout le temps de cette observation, 
elle n'a pas pensé A. photographier cet objet. 

L'enquêteur, 

t - - - ---- ----.- - ----- -.-- - -- .--. "- 

1 M. le Préfet Date de cl6ture Transmis le : 1 (1 SEP, 1993 

1 

1 

M. le Procurenr de la République 16/09/1993 

M. le Général, Cdt. la Région Air 
, [ar 

- 
2 M. le Min istre de la Défense, 

Le M. D. L. che& 
P 

# 

DGGN, Eureau Defense Opérations. 
b r r h i v ~ < r :  $i&t.iiys 
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Compagnie : PROCES - VERBAL 

I R p c e :  

- , 1 DE 
---- -.---- RENSEIGNEMENT ADMINISTRATIF 

C.U .  0 3 6 2 9  PV 00153 93 

COPIE CERTIFIËE CONFORME 
Elle ajoute qu'il n'a pas touché le sol. (PIECE no 2 ) .  - A L'ORICIMAL 

Le 3 août 1993 A 10 heures 40,  recueillons la déclaration de sa 
soeur Sonia. Celle-ci confirme en tous points la version donnée par Rt  B8 . 

(PIECE n"3). 

Le même jour A 11 heures 30, mademoiselle M V 
est entendue. Elle confirme les 2 précédentes déclarations des soeurs B . 

(PlECE no 4 ) .  

Au cours de notre enquête, nous apprenons que Monsieur J 
E , journaliste, en vacances chez des membres de sa famille A 

, a pris contact téléphoniquement avec Mademoiselle R 8  B , pour 
lui demander plusieurs renseignements sur 1 'observation de ce phénomène. 

Ayant appris par la rumeur publique, que des soirées "lasern 
étaient organisées A la discothèque " " à , nous décidons 
de nous rendre A cet endroit afin d'y rencontrer le gérant de l'établissement, 
Monsieur S C . Effective~~ent, depuis l'été 1993 et de façon régulière, 
il met en narche un projecteur lumineux A l'extérieur de cette bofte de nuit, 
destine A la situer d'une part, et A faire de la publicité auprès du public 
d'autre part. Cet appareil appelé "projecteur multifacettesn est d'une puissance 
de 2500  watts, ce qui rend très bien visibles les effets lumineux qu'il produit. 

Le projecteur fonctionne de 22 heures 30 A 05 heures, heure de 
fermeture du " II 

La description des faisceaux lumineux produits par le projec- 
teur est en tous points analogue à celle faite par les 3 témoins. 

Monsieur S C a été entendu le 17 août 1993 A 11 
heures. (PIECE no 5). 

De l'enquete effectuée, tant auprès de personnes demeurant A 
, que des militaires de la brigade de cette localité, il s'avère 

que cet objet volant aperçu durant la nuit du 24 au 25 juillet 1993, est la con- 
séquence du projecteur lumineux décrit ci-dessus. 

D'ailleurs ce phénomène a et& aperçu plusieurs fois par des ha- 
bitants de . et même 

Aussi paradoxal que cela puisse paraître, ces reflets lumineux 
sont bien visibles lorsque le plafond nuageux est bas et le temps couvert, ce 
qui était le cas pendant la nuit considérée. 

La portée de ce projecteur peut atteindre 15 kilomètres A vol 
d'oiseau. 

L'enquêteur 

b 4 
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PROCES - VERBAL 
-.-. 

1 No FEUILLET 1 

Jusqu'A ce jour, aucune autre observation similaire n'a été si- 
gnalée, ce qui laisse trés probablement & penser le bien-fondé de la déclaration 
de Monsieur S C et de nos conclusions. 

C L O T U R E  
COPIE C E R T I F I Ë E  C O N F O R M E  

A L'OR161NAL 
Nous transmettons le présent procés-verbal aux destinataires 

suivants : 
- le premier A M. le Préfet du département 
- le second A M. le procureur de la République 
- le troisième au Général, cornmandant la Région Aérienne Méditerranée 

- Les quatriémi et cinquième A M. le Ministre de la Défense, Direction Générale 
de la Gendarmerie Nationale, Bureau Défense Opérations. 

- Le sixième aux archives de l'unité. 

Fait et clos a , le 16 septembre 1993. 

L'enquêteur. 

\ 
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Compagnie : . PROCE6 - ,VERBU 
DE - .  

R6sidence : REaSEIGNEMIUT iumU!&~ah$& 
L BT -------- _ 

J AUDITIOU 
T . U .  02029 - JI 

f-mus souss 

-Vu les art 

Rapportons 

l ~ , d 
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Cornpaqnie : PROCES - VERBAL 
DE 

Résidence : RENSEIGNEMENT ADMINISTRATIF 

Je tiens A préciser qu'a aucun moment je n'ai vu de matière solide supportant 
ces fameuses lampes. Tout ce que je peux dire avec certitude, c'est que l'objet 
ne s'est pas posé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

En conclusion, j'ai ét4 tellement impressionnée par ce phénomène que je n'ai 
pas pû faire de photos. J'en ai averti mes parents vers 6 heures du matin ....... 

Lecture faite par moi des renseignements d'état civil et de la déclaration ci- 
dessus, j'y persiste et n'ai rien A y changer, A y ajouter ou A y retrancher." 

La personne entendue 
(a signé au carnet de déclarations). 

L'enquêteur 

COPIE CERTIFIËE CONFORldT 
A L'ORIGINAL 

4 
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nous soussigne(s) L , J  - , gendarme de la Compagnie de , en 
rhsidence A - 

 UNIT^ 

illet 1393, seulement i3 partir du noment où nous sommes ar- 
ture A " " ,  et plus particuliérement lorsque je suis 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  voiture 
l'a décrit ma soéur, je confirme en tous points sa déclara- 

PROCEDURE 
RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

PROCI%-VERBAL D 'AUDITION 

DE TEMOIN 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
été également témoin de ces faits .......................... 

............. en de plus à préciser concernant cette affaire 
1993 A 11 heures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

ANALYSE E T  R~FERENCES /&ENTUELLEMENT) 

. gopu ~ M ~ I F I ~ E  C O N ~ O R U  
A L'ORIGINAL 

: 

IDATE ET HEURE EN TOUTES LETTRESI 

Ce JourTroiç août mil neuf cent quatre vingt treize, A dix heures quarante, 



PRocmmE 
. RENSEIGNEMENTS ADnINISTEIATIFS 




